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MINISTERE DE LA SANTE 
 

Décret gouvernemental n° 2020-415 du 29 juin 
2020, modifiant le décret n° 91-1647 du 4 
novembre 1991, relatif aux conseils régionaux 
de l'ordre des médecins et de l'ordre des 
médecins dentistes.  

Le Chef du Gouvernement,  
Sur proposition du ministre de la santé,  
Vu la Constitution,  
Vu la loi n° 91-21 du 13 mars 1991, relative à 

l'exercice et à l'organisation des professions de 
médecin et de médecin dentiste, telle que complétée 
par la loi n° 2018-43 du 11 juillet 2018, notamment 
son article 18,  

Vu le décret n° 73-259 du 31 mai 1973, portant 
code de déontologie dentaire, tel que modifié par le 
décret n° 80-99 du 23 janvier 1980,  

Vu le décret n° 91-1647 du 4 novembre 1991, 
relatif aux conseils régionaux de l'ordre des médecins 
et de l'ordre des médecins dentistes, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété, notamment le 
décret gouvernemental n° 2018-756 du 7 septembre 
2018,   

Vu le décret n° 93-1155 du 17 mai 1993, portant 
code de déontologie médicale, tel que complété par le 
décret gouvernemental n° 2018-34 du 10 janvier 2018,  

Vu le décret Présidentiel n° 2020-19 du 27 février 
2020, portant nomination du Chef du Gouvernement 
et de ses membres, 

Vu l'avis du Tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Sont abrogées les dispositions de 

l'article 2 (premier tiret) du décret n° 91-1647 du 4 
novembre 1991 susvisé et remplacées comme suit :  

Article 2 (premier tiret nouveau) :  
- Un conseil régional à Tunis groupant les 

médecins dentistes qui exercent dans les gouvernorats 
de Tunis, Ariana et Bizerte.  

Art. 2 - Le ministre de la santé est chargé de 
l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 29 juin 2020.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre de la santé 
Abdellatif El Mekki 

Le Chef du Gouvernement  
Elyes Fakhfakh  

Par arrêté du ministre de la santé du 2 juin 2020. 
La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur d'administration centrale, est attribuée à Monsieur Jalel Rahali, administrateur général de la santé publique, directeur du groupement de santé de base de l'Ariana (établissement hospitalier de la catégorie «A» au ministère de la santé).  
 

Par arrêté du ministre de la santé du 5 mai 2020. 
Monsieur Faouzi Fliss, conseiller des services publics, est chargé de gérer la cellule de gouvernance au centre de maternité et de néonatalogie de Tunis.  
L'intéressé bénéficie des indemnités et avantages attribués à l'emploi de directeur d'administration centrale classe exceptionnelle.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 3 juillet 2020. 

Docteur Latifa ChbiIi, médecin major de la santé publique, est chargée des fonctions de directeur de la santé préventive à la direction régionale de la santé de Manouba.  
  

Par arrêté du ministre de la santé du 4 mai 2020. 
Madame Hayet Thabet épouse Redissi, gestionnaire en chef de documents et d'archives, est chargée de gérer la cellule de gouvernance à l'hôpital « Charles Nicolle» de Tunis, à compter du 8 janvier 2020.  
En application des dispositions de l'article 3 du décret gouvernemental n° 2016-1158 du 12 août 2016, l'intéressée bénéficie des indemnités et avantages attribués à l'emploi de directeur d'administration centrale.  
 

Par arrêté du ministre de la santé du 4 mai 2020. 
Monsieur Youssef Mostaysser, administrateur de la santé publique, est chargé des fonctions de directeur de l'hôpital de circonscription de Sakiet Sidi Youssef (établissement hospitalier de la catégorie «B» au ministère de la santé), à compter du 11 janvier 2020.  
 

Par arrêté du ministre de la santé du 4 mai 
2020. 

Madame Manoubia Abidi, gestionnaire conseiller de documents et d'archives, est chargée des fonctions de directeur de l'hôpital de circonscription de Ghardimaou (établissement hospitalier de la catégorie « B » au ministère de la santé), à compter du 13 janvier 2020.  


